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Les documents dont il est fait référence 
peuvent être consultés : 

* en version papier
au service assistance de direction du SDIS 
4, rue des Grandes Varennes - CS 90109 
71009 MÂCON Cedex 

Accès entrée principale : 2, rue du Lcl André MARLIN - 71000 SANCÉ 

* sous forme informatique
sur le portail informatique du SDIS accessible 
dans l'ensemble des centres d'incendie et de secours 
du corps départemental de sapeurs-pompiers 

Ce recueil est consultable sur le site du SDIS de Saône-et-Loire 

http://www.sdis71.fr/base documentaire/recueil des actes

Pour affichage

le 4 mars 2026 

Pour le président et par délégation 
le directeur départemental, 

chef de corps 

Contrôleur général Frédéric PIGNAUD 
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ARRÊTÉS DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

- arrêté SDIS N° 26-474 du 2 mars 2026 portant composition du jury du concours interne d’accès au cadre d’emplois 

des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels – session 2026 ; 

- arrêté SDIS N° 26-475 du 2 mars 2026 portant désignation des correcteurs des épreuves d’admissibilité du 

concours interne d’accès au cadre d’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels – session 

2026 ; 

- arrêté SDIS N° 26-476 du 2 mars 2026 fixant la liste des candidats admis à se présenter au concours interne d’accès 

au cadre d’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels – session 2026  
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